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La prévention des risques 
professionnels :

C’est quoi ?
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La prévention des risques professionnels

C’est l’ensemble des dispositions à mettre 
en œuvre pour préserver la santé et la 
sécurité des salariés, améliorer les 
conditions de travail et tendre au bien-être
au travail. Il s'agit d'une obligation qui 
s'impose à l'employeur et dont les principes 
généraux sont inscrits dans le Code du 
travail.

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV6 du SST : Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entrepriseLa prévention des risques professionnels s’inscrit dans une logique de responsabilité sociale des entreprises, visant à réduire les risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles et à en limiter les conséquences humaines, sociales et économiques. � Afin d'assumer cette responsabilité et répondre à l'obligation de résultat qui lui est faite, l’employeur doit pouvoir adapter la démarche de prévention à la nature de l'activité et à l'organisation propres à l'entreprise, mais aussi anticiper ses évolutions. �Connaitre les fondamentaux de la prévention, s'appuyer sur des valeurs et s'inspirer de bonnes pratiques permet de progresser et d'intégrer une démarche d’amélioration continue à la prévention des risques professionnels dans la vie de l'entreprise (politique globale, organisation, production, achat, environnement, qualité…).La prévention des risques professionnels est un enjeu majeur pour l’entreprise. Elle nécessite en premier lieu un engagement et une volonté politique forte au sein même de l’établissement. Chacun à son niveau dans l’entreprise (employeur, représentant du personnel, chargé de prévention ou salarié) est directement concerné. La démarche est guidée par :les 9 principes généraux de prévention du Code du travail qui introduisent une même démarche de prévention applicable à tous les risques et permettent de guider l'action (comme par exemple l'élimination des risques à la source, la protection collective ou l'adaptation du travail à l'homme),des valeurs essentielles (respect des personnes, transparence dans la mise en œuvre de la démarche de prévention et dialogue social),des bonnes pratiques de prévention.
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La prévention des risques 
professionnels :

C’est pour quoi ? Les enjeux
Décembre 2020
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Les enjeux de la prévention des risques pour les entreprises

• Des enjeux humains : un contexte toujours aussi alarmant

• Des enjeux financiers considérables pour l’entreprise

• Des enjeux règlementaires et notamment pour l’employeur :
 Art L. 4121-1 du Code du Travail 
 Et suivants…
 L. 4121-2 (les 9 principes généraux de prévention – PGP)
 L. 4121-3 (l’obligation d’évaluation des risques – EvRP)

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV6.1 du SST : S’approprier les enjeux de la prévention pour en situer l’importance dans son entreprisePrès de 1800 AT/jour.En 2018, 651 635 accidents de travail se sont produits.En 2019, 655 715 accidents de travail se sont produits.
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Être acteur de prévention dans mon 
entreprise

Ça veut dire quoi ?
Décembre 2020
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Être acteur de prévention dans mon entreprise
OBSERVATION ET ANALYSE DE 1ER NIVEAU

JE CONNAIS L’ACTIVITÉ 
DE L’ENTREPRISE ET 

SES RISQUES

LES MESURES DE 
PRÉVENTION EXISTANTES

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
Pictogramme n°2 du PAP.Connaître l’entreprise, ses risques (l’activité, le(s) métier(s) dans une branche professionnelle, les dangers, les consignes et le respect de celles-ci.L’employeur a l’obligation d’assurer la formation à la sécurité des salariés. Cette obligation introduit le principe d’une formation pratique et appropriée des salariés aux risques auxquels ils sont exposés tout au long de leur vie professionnelle.La formation générale à la sécurité (ED832)Cette formation doit être adaptée à la taille de l’établissement, à la nature de son activité et des risques qui y sont identifiés, ainsi qu’aux types d’emploi occupés par les salariés. Elle concerne :les travailleurs nouvellement embauchés,ceux qui changent de poste et de technique,ceux qui reprennent leur travail après un arrêt de travail d’au moins 21 jours,les travailleurs temporaires ou sous contrat à durée déterminée (qui bénéficient d’une formation renforcée et d’un accueil et une information adaptés dès lors qu’ils sont affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers),les salariés d’entreprises dites extérieures, en particulier lors d’interventions dans des installations classées pour la protection de l’environnement.L’employeur est chargé de la mise en œuvre des actions en collaboration avec le médecin du travail et, s’il existe, le préventeur de l’entreprise. Le temps affecté à ces actions est considéré comme du temps de travail et s’effectue pendant l’horaire normal de travail.� Le rôle de ces formations à la sécurité est de renforcer les compétences des salariés et de les instruire sur :les précautions à prendre pour assurer leur propre sécurité et, le cas échéant, celles des autres personnes occupées dans l’établissement,les mesures de prévention à respecter dans l’entreprise,la conduite à tenir en cas d’accident.la signalisation de sécurité, à propos de laquelle les travailleurs sont régulièrement informés de manière appropriée. Elle fournit les indications relatives à la sécurité ou à la santé et la conduite à tenir qui en résulte.� Elles permettent ainsi aux salariés de maîtriser les risques spécifiques à leur poste de travail.�Elles portent en particulier sur :les risques liés à la circulation dans l’entreprise,les risques liés à l’exécution de leur travail,les actions particulières en cas de : modifications habituelles de circulation sur les lieux de travail ou de modifications des conditions d’exploitation,de création ou modification d’un poste de travail ou de technique exposant à des risques nouveaux,accident de travail grave ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel grave.Les formations spécifiquesDes formations spécifiques aux situations de travail font l’objet d’obligations qui découlent soit de la mise en application de la réglementation issue du Code du travail, soit de règles prises en application du Code de la sécurité sociale.�Ces formations sont techniques et portent sur des sujets tels que les agents biologiques, l’amiante, les agents Cancérogènes, Mutagènes et toxiques pour la Reproduction (CMR), les appareils de levage, le bruit…�Une liste précise de ces formations figure dans la brochure (ED 832).
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

ce qu’on lui 
demande de faire (T) L’individu (I)

ce qu’il fait 
réellement, comment 

il le fait (A) 

avec quoi il travaille, avec 
quel matériel ou avec  
quelle machine (Ma) 

avec qui il travaille, ce 
qu’il y a autour de lui, 
comment est organisé 

le travail (Mi) 

J’observe la SITUATION DE TRAVAIL dans sa globalité

Décembre 2020
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Être acteur de prévention dans mon entreprise
J’analyse la SITUATION DE TRAVAIL et je repère les 
situations dangereuses

INDIVIDUDANGER

SITUATION 
DANGEREUSE

ÉVENEMENT DÉCLENCHEUR

DOMMAGE

HYPOTHÉTIQUE

T

A

Mi

Ma

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV6.1 et 7.1 du SST
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Être acteur de prévention dans mon entreprise
DÉFINITIONS

Le danger : C’est ce qui peut faire 
mal ou a fait mal.

Situation, équipement, produit dont les 
propriétés peuvent provoquer un dommage 
(lésion ou atteinte à la santé)

La situation dangereuse :
Situation dans laquelle un individu est 
exposé à un danger 

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
Pictogrammes 3 et 4 du PAP.
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Être acteur de prévention dans mon entreprise
DÉFINITIONS

Pour distinguer le danger du 
risque, exemple de 
l’électricité…

Le risque :
- le risque d’électrisation
- le risque d’électrocution

Le danger : le courant électrique

Le(s) dommage(s) :
- brûlures / traumatismes
- décès

Décembre 2020
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

• J’OBSERVE LA SITUATION DE TRAVAIL ET 
JE DEVIENS ACTEUR

 Si je ne peux pas agir moi-même, je transmets les 
éléments qui permettront la prise en charge de la 
situation dangereuse repérée par la(les) personne(s) en 
charge de la prévention des risques dans mon 
entreprise.

 Dans tous les cas, si j’ai agi moi-même, j’informe 
la(les) personne(s) en charge de la prévention des 
risques dans mon entreprise, du danger que j’avais 
repéré et de l’action de prévention que j’ai mise en 
place.

Remontée 
d’informations

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV8.1 et 8.2 du SST.Pictogrammes 5, 6 et 7 du PAP.
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

Dans mon entreprise Les acteurs externes 
à l’entreprise 

• L’employeur 
• Les représentants du 

personnel *
• L’encadrement 
• Les personnes dédiées à des 

fonctions particulières en 
matière de S&ST

• Les salariés

• Les acteurs institutionnels 
externes  
(CARSAT/CRAM/CGSS)

• Les intervenants et 
consultants indépendants  

• Les organismes qualifiés
Le cas du SDC

Les Services de 
Santé au travail

Remontée d’informations

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
Les ressources au sein de l’entrepriseL’employeur est l’acteur principal de la prévention des risques professionnels. Avec l’appui du salarié compétent, il doit assurer la sécurité et préserver la santé physique et mentale de ses salariés. Pour cela, il s’appuie sur les ressources de l’entreprise :les représentants du personnel (membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou délégués du personnel),l’encadrement, les responsables techniques (les managers ou responsables d’équipes), les personnes dédiées à des fonctions particulières en matière de sécurité et de santé au travail (personne compétente en radioprotection, conseiller à la prévention hyperbare, assistant de prévention dans la fonction publique territoriale, etc.) et tous ceux qui contribuent à l’organisation des secours (sauveteur secouriste du travail, équipier de première intervention, équipier de seconde intervention, etc.),les services de ressources humaines,les salariés. Les services de santé au travail (services autonomes ou services interentreprises) ont pour mission de conseiller l’employeur, les travailleurs et les représentants du personnel dans la mise en œuvre de mesures de prévention adaptées. Ils assurent notamment le suivi médical régulier de l’ensemble des salariés. Le médecin du travail a pour mission exclusive d'éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail. �Cette mission de conseil et de suivi est assurée par une équipe pluridisciplinaire de santé au travail animée par un médecin du travail, qui comprend: des médecins du travail, des collaborateurs médecins, des infirmiers, des intervenants en prévention des risques professionnels.Ces équipes peuvent être complétées par des assistants de services de santé au travail et des professionnels recrutés après avis des médecins du travail.Les ressources extérieures de l’entrepriseL’employeur peut également solliciter des spécialistes externes à l’entreprise. Il peut s’agir :d’acteurs institutionnels, comme les services prévention des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail (Carsat/Cramif/CGSS), le réseau régional de l'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT), les comités régionaux de l'Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP) ;d’intervenants en prévention des risques professionnels (IPRP) indépendants dûment enregistrés auprès de l’autorité compétente ou tout simplement des consultants privés spécialisés dans la prévention des risques professionnels ;d’organismes qualifiés, accrédités ou agréés, chargés selon les cas de procéder notamment :à des prélèvements, des analyses et à des contrôles de valeurs limites d’exposition professionnelles,à des vérifications régulières des installations, appareils de protection collective et individuelle, machines, équipements de travail.Cas du salarié désigné compétent :Depuis le 1er juillet 2012 (date d’entrée en vigueur de la loi n° 2011-867 du 20 juillet 2011 relative à l’organisation de la médecine du travail), le Code du travail (art. L. 4644-1 et R. 4644-1) fait obligation à l’employeur de désigner un ou plusieurs salariés compétents pour s'occuper des activités de protection et de prévention des risques professionnels de l'entreprise (PPRP).Bien évidemment, l’employeur ne dispose pas toujours de structures ou d’instances spécifiques internes, notamment quand l’entreprise est petite (< à 50 salariés).Ainsi, si les compétences dans l'entreprise ne permettent pas d'organiser ces activités, l'employeur peut faire appel, après avis du Comité Social et Économique (CSE) ou, en son absence, des délégués du personnel (DP), aux intervenants en prévention des risques professionnels (IPRP) appartenant au service de santé au travail interentreprises auquel il adhère ou dûment enregistrés auprès de l'autorité administrative compétente (DIRECCTE) disposant de compétences dans le domaine de la prévention des risques professionnels et de l'amélioration des conditions de travail.L’employeur peut en outre faire appel à d’autres ressources extérieures (services de prévention des caisses de sécurité sociale avec l’appui de l'Institut national de recherche et de sécurité (INRS) dans le cadre des programmes de prévention mentionnés à l'article L. 422-51 du Code de la sécurité sociale, à l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP), à l'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT) et son réseau).
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

• J’OBSERVE LA SITUATION DE TRAVAIL ET 
JE DEVIENS ACTEUR

SUPPRIMER LE DANGER POUR 
SUPPRIMER LE RISQUE

suppression du danger repéré
Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV8.1 du SST.Pictogramme n°8 du PAP : supprimer (principe général de prévention n°1).
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

• J’OBSERVE LA SITUATION DE TRAVAIL ET 
JE DEVIENS ACTEUR

AGIR EN CAS DE PERSISTANCE DU 
DANGER AFIN DE RÉDUIRE LE RISQUE

Danger persistant
dans la situation de travail

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV8.1 du SST.Pictogramme n°8 du PAP : réduire le risque en cas de danger persistant (principes généraux de prévention 2 à 7) ou y contribuer.
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

• J’OBSERVE LA SITUATION DE TRAVAIL ET 
JE DEVIENS ACTEUR

En identifiant les moyens de protection 
nécessaires en cas de mesures de 

prévention insuffisantes

Protection collective

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV8.1 du SST.Pictogramme n° 9 du PAP : protection collective (principe de prévention n°8)Les mesures de protection collective sont mises en place lorsque les mesures de prévention portant sur l’élimination ou la réduction du risque ne sont pas suffisantes. La protection collective vise à limiter ou éviter l’exposition au danger des salariés, en réduisant la probabilité de rencontre avec le danger.
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

• UN EQUIPEMENT DE PROTECTION : de 
quoi parle-t-on ?

• Il est dit de protection collective s’il assure 
indistinctement :
 la sécurité du salarié affecté au poste,
 et celle des autres personnes présentes à proximité.

C’est un dispositif ou mécanisme 
capable de protéger les salariés d’un 

ou plusieurs risques

Des exemples ?
Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
Quatre principes régissent les moyens de protection collective :la protection par éloignement (balisage, déviation…),la protection par obstacle (rambarde de sécurité…),la protection par atténuation d’une nuisance (insonorisation du local, encoffrement de la pièce usinée, aspiration de poussière, ventilation…),la protection par consignation d’une fonction dangereuse lors d’interventions.Les protections collectives sont spécifiques au type de risques encourus. �A titre d’exemples, seront privilégiés :pour les chutes de hauteur la mise en place de garde-corps,pour le risque de chute sur sol glissant, l’utilisation de revêtements de sol antidérapants,pour le bruit, l’encoffrement des machines avec des matériaux adaptés,pour le risque d’exposition à des poussières, le captage à la source et la ventilation…
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

• J’OBSERVE LA SITUATION DE TRAVAIL ET 
JE DEVIENS ACTEUR

En identifiant les moyens de protection 
nécessaires en cas de mesures de 

prévention insuffisantes

Protection individuelle

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
Pictogramme n°10 du PAP : protection individuelle ou consignes, formation, information (principes généraux de prévention 8 et 9)�Les EPI sont des « dispositifs ou moyens destinés à être portés ou tenus par une personne en vue de la protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa santé ou sa sécurité ».�Ces équipements peuvent prendre différentes formes, plus ou moins complexes :bouchons d’oreilles,lunettes de protection,appareils de protection respiratoire,systèmes d’arrêt des chutes… Ils permettent de protéger les opérateurs contre des risques professionnels de diverses natures. Certains EPI protègent contre plusieurs risques. Ainsi, il existe des cagoules de soudage protégeant à la fois contre le risque d’inhalation de fumées et contre les rayonnements dangereux pour les yeux.Un EPI doit être approprié aux risques à prévenir, adapté au travailleur et compatible avec le travail à effectuer. Son choix est donc guidé par l’analyse du poste de travail.��L’employeur prend en compte :l’importance du risque,la fréquence de l’exposition,les caractéristiques du poste de travail,et les performances des EPI.�L’employeur détermine, après consultation du CSE (ou à défaut des délégués du personnel), les conditions de mise à disposition et d’utilisation des EPI par les salariés, notamment leur durée de port.��Cependant, dans certaines situations de travail, des textes imposent à l’employeur le recours à des EPI déterminés, comme par exemple pour les opérations comportant un risque d’exposition à l’amiante (arrêté du 7 mars 2013, J.O. du 14 mars 2013).Les conditions de mise à disposition par l’employeur des EPI sont prévues par le Code du travail :Fourniture gratuite (EPI non considérés comme des avantages en nature).Mise à disposition des moyens permettant d’assurer l’état hygiénique des EPI (par exemple dispositifs de lavage et de séchage des bottes).EPI réservés à un usage personnelInformation et formation des utilisateursL’employeur a l’obligation de maintenir les EPI en état de conformité avec les règles techniques applicables lors de leur mise sur le marché par le fabricant.
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Être acteur de prévention dans mon entreprise

Je suis une personne ressource 
pour : 

Remonter l’information et participer à 
l’analyse a posteriori 

Participer, le cas échéant, à la mise 
en place d’action de prévention

APRÈS UN INCIDENT ou un ACCIDENT

Décembre 2020

Présentateur
Commentaires de présentation
CV8.2 et 8.3 du SST.Lien à faire avec le Document Unique des RP et l’EvRP.



Notre métier, rendre le vôtre plus sûr
Merci de votre attention

http://www.youtube.com/user/INRSFrance
https://twitter.com/INRSfrance
https://www.linkedin.com/company/2916825?trk=vsrp_companies_res_name&trkInfo=VSRPsearchId:4243030561452265230718,VSRPtargetId:2916825,VSRPcmpt:primary
http://www.inrs.fr/
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